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Une année 2024 marquée par deux belles reprises en coopératives 
 

En 2024, L’Union régionale des Scop et Scic Occitanie-Méditerranée a permis la création de onze 
entreprises coopératives, dont deux ont été reprises par leurs salarié·es. 
 
À l’occasion d’une cérémonie des vœux organisée 
conjointement avec la Chambre régionale d’économie 
sociale et solidaire (CRESS) Occitanie et France active Airdie 
le 24 janvier, l’Urcop Méditerranée a présenté les onze 
coopératives dont elle a accompagné la création en 2024. 
Parmi celles-ci, on compte deux entreprises reprises par 
leurs salariées : Volets 34, à Vendargues, et Le Marmiton, 
désormais dénommée Coopérative des saveurs, à Nîmes. À 
elles deux, elles représentent 40 des 88 emplois créés ou 
maintenus en 2024. Au total, on dénombre 237 entreprises 
coopératives dans le territoire de l’Occitanie est (Aude, 
Gard, Hérault, Lozère et Pyrénées-Orientales), représentant 
2 998 emplois et 175 millions de chiffre d’affaires.  
Dans un contexte économique incertain, le Mouvement 
coopératif démontre par son développement continu qu’un 
autre modèle de société, plus juste et plus durable, est 
possible. Convaincue que « les coopératives construisent un 
monde meilleur », l’Organisation des Nations Unies a 
proclamé 2025 l’année internationale des coopératives. Ce 
sera aussi celle du Congrès régional des Scop et des Scic, qui 
se tiendra le 12 septembre à la Halle Tropisme, à 
Montpellier. Une occasion de plus de faire connaître le statut 
et d’affirmer son identité sociale et solidaire.  
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